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 DREAL Pays de la Loire
 DDT 44, 49, 53, 72, 85 

Favoriser le tri, c’est bien !
Limiter ou valoriser,
c’est mieux !

GESTION
DES DECHETS
GESTION
DES DECHETS

Dès la conception, pensez «réemploi» 
Réhabilitez au lieu de démolir, réutilisez les matériaux issus de la 
déconstruction ou du terrassement.

Réflechissez «déchets générés» 
Réalisez vos choix techniques ou de plantations en fonction des déchets 
qu’ils génèreront. 

Organisez une réalisation exemplaire 
Sensibilisez les entreprises, faîtes leur signer une charte «Chantier vert».

Réduisez la quantité de déchets produits 
Alertez les habitants sur l’incidence des modes de consommation sur la 
production de déchets, proposez-leur  des composteurs, mettez en place la 
gestion différenciée des espaces verts ... 

Incitez et sensibilisez au tri des déchets  
Mettez en place les systèmes de tri et de valorisation des déchets, 
communiquez sur le rôle de chacun...

  

En France,
le marché de la construction
représente 50 % des déchets produits.
La gestion des déchets dans un écoquartier ne se limite 
donc pas à la mise en place du tri sélectif pour les habitants !

Agissez dès la constructionAgissez dès la construction
de l’de l’ÉÉcoQuartier !coQuartier !
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